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ACPM : SAISON 2024 - 2025 

Catégories Années Séances d’entraînements Entraineurs Tarifs 

Groupes enfants BB EA PO 
Samedi 9h30 – 10h15 

Samedi 10h30 – 11h15 Baby Athlé 
2021 - 2020 - 

2019 
 Samedi 11h30 – 12h15 

En attente 

Mercredi 14h15 – 15h30 Eveil 
athlétique 

2018 - 2017 - 
2016 Samedi 10h - 11h30 

Mercredi 15h45 – 17h 
Poussin 2015 - 2014 

 Samedi 10h - 11h30 

Mercredi : Larbi ZEROUAL / Mohamed 
BOJATTOY  

 
Samedi : Delphine ROUBERT / Hervé LAMBERT 

/ Alain RAUX 

170 € 

Groupes collégiens 

Benjamin 2013 - 2012 Mardi et vendredi 18h - 20h Mohamed BOJATTOY / Lucie BRUNET 

Minime 2011 – 2010 Mardi et jeudi 18h - 20h Larbi ZEROUAL 
170 € 

Groupes PISTE 
Sprint : Georges EGOUA / Eva DUSSEAUX 

Saut : Hughes LAURENT 

Cadet 
Junior 
Espoir 
Seniors 
Master 

A partir de 
2009 

Selon les groupes : 
Lundi au vendredi 
De 18h à 20h30 Demi-fond : Mohamed BOJATTOY 

195 € 

Groupe RUNNING 

Senior 
Master 

A partir de 
2001 

Mercredi 18h15 - 20h15 
Vendredi 18h - 20h15 
Dimanche 10h - 12h 

Larbi ZEROUAL 200 € 

AUTRES 

Athlé Loisir 
A partir 

de 18 ans 
Samedi 10h – 11h30 Isabelle LANEZ 130 € 

 

 LES DOSSIERS SONT A DEPOSER UNIQUEMENT 
AU SECRETARIAT  

 
Documents à fournir : 

� Certificat médical (de moins de 6 mois) précisant « athlétisme en compétition » 
� Ou questionnaire santé 
� Formulaire d’adhésion 
� Photocopie d’une pièce d’identité (de l’enfant si possible et si nouvelle inscription) 
� 1 photo d’identité (si nouvelle inscription) 

 
Paiement : 

� Chèques à l’ordre de : ACPM (datés du même jour remis le jour de l’inscription, ne rien inscrire au dos). 
possibilité d'octroi de facilités de paiement, échelonnement en 3 fois maximum, nous déposons les chèques 
tous les 10 de chaque mois. 

� Espèces : le club n’acceptera qu’un seul versement du montant de l’adhésion 
� Virement (RIB à demander au secrétariat) 
� ANCV  (coupons sport et chèques vacances) 
� Bon CAF : accepté après le règlement de l’adhésion 
� Pass’sport 


